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je souhaiterai pouvoir faire respecter m'a
voie et mes droit pour mes enfant

Par Tinaportugal, le 18/09/2019 à 15:37

Depuis un peu plus 1 ans je suis en procedure de divorce avec l'aide d'un avocat en aide
juridictionnel. Tout se passai bien jusqu'a ce 17/09/2019 ou apres plus 1 ans ou je subi par
chantage les conditions que mon ex-mari souhaite obtenir et j'en ai toujour informer mon
avocat mais cela n'a rien changer.

Nous etions proprietaire d'un bien et je l'ai racheter au prix demander par mon mari en
05/2019 (a s'avoir que aucun calcul n'a ete fait ou du moin ne m'a ete presenter justifiant la
part que j'avais a regler a mon ex-mari) et aujourd'huit alors que je craque d'avoir eu a me
rabesser tout le temp j'ai dit a mon avocat que je voulai le reajustement de la pension
alimentaire des enfants et mon avocat a dit qu'il refusai de renegocier car il ne serai plus
credible et que de toute façon j'avais accepte un package (ce package d'apres lui serrai que
j'ai obtenue mon appartement pour une somme raisonnable a condition d'accepter la
penssion qui m'a ete imposer celon un accord que j'aurrai passer avec mon ex-mari) mais a
aucun moment je n'ai clairement accepte un tel accord car je n'ai cesser de me plaindre de
cette penssion pour que ce sois modifier.

Mon ex-mari me verssai au depard 200€ et brusquement est passer a 150€, j'ai voulue a ce
moment la qu'il me versse au moin se que la loi imposai c'est a dire 178€ par enfants(2)
sachent qu'en 01/2018 son salaire etait de 2150€ et que aujourd'huit il me versse une
penssion comme s'il gagnai 1900€.

Et maintenant que je souhaite allée devant le tribunal mon avocat qui c'est vrai m'avait dit ne
pas vouloir en arrivée la, me dit que je risque de beaucoup perdre.

Est ce que je peut avoir a verser encore une quelconque somme a mon ex-mari alors qu'il a
reçu son argent et que nous avons signée devant notaire?

Maintenent je n'ai plus confiance en mon avocat et pourquoi agie t'il ainsi, j'ai peur d'allée en
procer et que me avocat ne me defende pas correctement. 

S'il vous plai que doije faire.
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